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MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 24 MAI 2022 

 
 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le jeudi vingt-quatre mai deux mille vingt et deux, au 94 
rue de l’Église, à 19h00 sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, 
maire, à laquelle session étaient présents :  
 
 
Madame  
 
 
Était également présente, Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et 
secrétaire-greffière. 
 

 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h00, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Le maire procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
 

2. Lecture de l’ordre de jour 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Adoption de l’entente d’offre de service incendie à la municipalité de Lac-Saint-Paul; 
 

5. Adoption d’une demande d’entretien d’un point de détour pour un autobus scolaire 
sur le chemin de parent au ministère des Transports du Québec; 

 
6. Demande de signaleur au ministère du Transport pour l’étendage de calcium sur le 

chemin de parent; 
 

7. Demande de prise en charge du balayage sur le coin du chemin de parent; 
 

8. Autorisation des dépenses : 
 

a. Achat de sacs réutilisables à l’effigie de la municipalité pour emballer les 
cadeaux des nouveaux arrivants; 

b. Achat de panneaux de signalisation (30km/50km/70km/arrêt/détour); 
 

9. Taux du remboursement du kilométrage 2022 à 2023; 
 

10. Affichage du poste d’adjointe administrative; 
 

11. Levée de l’assemblée 

 
 



 
 

 
 

22-05- POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : _________________ 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 

 
POINT 4 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

22-05- POINT 4.1 
TAUX DE REMBOURSEMENT DU KILOMÉTRAGE 2022-2023 

 
CONSIDÉRANT l’augmentation du coût de l’essence; 
 
Il est proposé par : _________________ 
Et résolu ________que : 
 
 
Le conseil augmente le taux du remboursement de kilométrage au même taux que 
propose le gouvernement fédéral soit un taux de 0.61$ pour les 5 000 premier 
kilomètres pour l’année 2022-2023. 

 
 

 
22-05- POINT 4.2 

AFFICHAGE DU POSTE D’ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

 
CONSIDÉRANT un futur congé de maternité en décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut former la personne entrant en poste;` 
 
CONSIDÉRANT que le conseil désire effectuer l’affichage du poste pour le 

recrutement de l’adjointe administrative pour le congé de maternité 
prévu en décembre 2022; 

 
Il est proposé par : _________________ 
Et résolu ________que : 
 
Le conseil autorise Madame Joanie Leboeuf, directrice générale par intérim 
d’effectuer l’affichage du poste d’adjointe administrative pour un remplacement de 
congé de maternité. 
 
 
 

22-05- POINT 4.3 
AUTORISATION DES DÉPENSES 

 
Il est proposé par : _________________ 
Et résolu ________que : 
 
Le conseil accepte les dépenses pour l’achat de sacs réutilisables pour les 
cadeaux des nouveaux arrivants et pour l’achat de pancartes de signalisation au 
coût de 2 166.95 plus les taxes. 
 
 
 
 
 



 
 

POINT 5 – SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

22-05- POINT 5.1 
ADOPTION DE L’ENTENTE D’OFFRE DE SERVICE INCENDIE À LA 
MUNICIPALITÉ DE LAC-SAINT-PAUL; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel possède un Service 

incendie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel est voisine à la 

municipalité du Lac-Saint-Paul; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel désire proposer une 

offre de service incendie à la municipalité de Lac-Saint-Paul; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel envisage une entraide 

intermunicipale avec les municipalités de Lac-Saint-Paul et de 
Sainte-Anne-du-Lac pour le service incendie; 

 
 
Il est proposé par :____________________ 
Et résolu à __________ 
 
 
Que chaque conseiller à pris connaissance de l’entente de l’offre de service et que 
le conseil désire proposer l’entente à Lac-Saint-Paul. Le conseil autorise la 
directrice générale par intérim à signer tous les documents en lien avec la future 
entente. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

POINT 6 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

22-05- POINT 6.1 
ADOPTION D’UNE DEMANDE D’ENTRETIEN D’UNE VIRÉE POUR UN 
AUTOBUS SCOLAIRE SUR LE CHEMIN DE PARENT AU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS DU QUÉBEC 

 
CONSIDÉRANT QU’une nouvelle famille vient d’emménager au 371, chemin de 

parent; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’autobus scolaire ne peut faire une virée dans l’entrée de 

cour de la citoyenne; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire assurer la sécurité des enfants qui 

doivent prendre l’autobus sur un chemin passant; 
 
CONSIDÉRANT QUE les transports scolaires proposent d’entretenir et de 

déneiger l’entrée de la Zec située tout près du domicile de la 
famille; 

 
Il est proposé par :____________________ 
Et résolu à __________ 
 
 
Que la municipalité de Mont-Saint-Michel demande au ministère du Transport du 
Québec l’entretien de l’entrée de la Zec pour que l’autobus scolaire puisse avoir de 
l’espace pour assurer une virée sécuritaire pour tous. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 



 
 

 
 

22-05- POINT 6.2 
DEMANDE DE SIGNALEUR AU MINISTÈRE DU TRANSPORT POUR 
L’ÉTENDAGE DE CALCIUM SUR LE CHEMIN DE PARENT; 

 
CONSIDÉRANT QUE le chemin de parent est poussiéreux et passant; 
 
CONSIDÉRANT QU’un citoyen a fait la demande d’épandre plus souvent du 

calcium devant son domicile; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire protéger l’inspecteur municipal 

lorsqu’il épand le calcium sur le chemin de parent; 
 
Il est proposé par : ______________________ 
 
Et résolu  _______________ 
 
Que le conseil demande au ministère du Transport du Québec la possibilité d’avoir 
une équipe de signaleur lorsque l’inspecteur municipal épand du calcium sur le 
chemin de Parent; 
 

ADOPTÉE 
 
 

22-05- POINT 6.3 
DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DU BALAYAGE SUR LE COIN DU 
CHEMIN DE PARENT; 

 
CONSIDÉRANT la demande de citoyens pour l’entretien régulier du coin du 

chemin de Parent; 
 
CONSIDÉRANT le surplus de poussière qui s’accumule lorsque les camions lourds 

circulent sur le chemin de parent; 
 
CONSIDÉRANT la nuisance pour les citoyens domicilier près de l’entrée du chemin 

de Parent; 
 
Il est proposé par : ______________________ 
 
Et résolu  _______________ 
 
Le conseil municipal mandate la directrice générale par intérim, Madame Joanie 
Leboeuf de transmettre par écrit au Chef de service du ministère des Transports, 
bureau de Mont-Laurier, monsieur Pierre Gauthier, une correspondance offrant la 
prise en charge du balayage du coin du chemin de parent qui es un élément de 
l’emprise de ministère des Transports ; 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
22-05- POINT 11 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : ________________ 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est _____________________ 

 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale par intérim 
 
 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 

 

 

        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  

 


